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Projet de loi 
modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement 
du territoire (L 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, du 
4 juin 1987, est modifiée comme suit : 
 

Art. 20, al. 9 (abrogé) 
 

Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les modifications apportées, en date du 20 mars 1998, à la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire (ci-après : LAT), de même que l'adoption, en 
date du 28 juin 2000, de la nouvelle ordonnance fédérale sur l'aménagement 
du territoire (ci-après : OAT), répondaient notamment à une demande 
exprimée par divers milieux, qui souhaitaient que des mesures soient prises 
pour assouplir le régime applicable aux constructions et installations 
localisées dans la zone agricole. 

Pour l'essentiel, les nouvelles dispositions y relatives de la LAT et de 
l'OAT, entrées en vigueur le 1er septembre 2000, étaient directement 
applicables et laissaient peu de marge de manœuvre aux cantons. 

Ces derniers, toutefois, se sont vu accorder certaines prérogatives, 
notamment au travers des articles 16a alinéa 3 LAT et 38 OAT, consacrés 
aux constructions et installations localisées dans la zone agricole, mais 
vouées à la production non tributaire du sol qui dépasse ce qui peut être 
admis au titre du développement interne. L'activité propre à ce type de 
production vise, en particulier, les cultures hors sol, dont celles mises en 
œuvre à l'aide de serres. 

Pour assurer le maintien de ce type d'activité dans notre canton, le Conseil 
d'Etat saisissait le Grand Conseil, en date du 10 janvier 2001, d'un projet de 
loi modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du 
territoire (ci-après : LaLAT), proposant notamment l'adoption d'un nouvel 
article 20, alinéa 5, instituant la possibilité de créer des zones agricoles 
spéciales. 

Dans le canton de Genève, les constructions et installations avant tout 
concernées par la production non tributaire du sol excédant ce qui peut être 
admis au titre du développement durable, sont les serres, dont la plupart 
d'entre elles abritent des cultures produites dans des conditions correspondant 
à ce type de production. 

Selon l'article 38 OAT, il incombe aux cantons de fixer les principes et les 
critères à observer lors de la délimitation des zones agricoles spéciales, soit 
par le biais de leur plan directeur, soit dans le cadre d'une démarche de type 
législatif. 
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Dans sa teneur initiale, le projet de loi précité de modification de la 

LaLAT proposait d'accorder au Conseil d'Etat la compétence d'adopter des 
zones agricoles spéciales, celles-ci ne pouvant être envisagées qu'à l'intérieur 
des secteurs de la zone agricole désignés à cet effet par le plan directeur 
cantonal et selon la procédure applicable à l'adoption des plans localisés de 
quartiers. 

Lors des travaux de la commission parlementaire chargée d'examiner ce 
projet de loi, une proposition d'amendement avait été soumise à cette 
commission, tendant à rendre automatique l'octroi d'autorisations de cons-
truire, par voie dérogatoire, portant sur des constructions (essentiellement des 
serres, ainsi qu'il a été rappelé plus haut), destinées à l'exploitation de telles 
installations, mais situées en dehors des périmètres désignés à cet effet  par le 
plan directeur cantonal. 

L'attention de la commission avait été attirée sur l'incompatibilité de cette 
proposition d'amendement avec les articles 16a, alinéa 3 LAT et 38 OAT. 

En particulier, il avait été relevé que l'acceptation d'une telle proposition, 
par le Grand Conseil, consacrerait la possibilité d'autoriser la construction de 
nouvelles serres, alors même que celles-ci n'auraient pas été inventoriées 
dans un plan localisé agricole recouvrant des périmètres destinés à 
l'agriculture et délimités, à cet effet, par le plan directeur cantonal. 

En dépit des objections faites à cet égard, notamment par le Conseil 
d'Etat, le Grand Conseil, en date du 28 mars 2003, donnait son approbation à 
l'article 20, alinéa 9 LaLAT, qui réserve ainsi la possibilité d'autoriser, par 
voie dérogatoire, la construction d'installations implantées en dehors des 
secteurs désignés à cet effet par le plan directeur cantonal, cette faculté 
contrevenant ainsi, formellement, à l'article 38 OAT, ainsi qu'aux principes 
fixés en la matière par ledit plan directeur. 

Au vu des conséquences attachées à la mise en œuvre d'une disposition 
qui vidait pratiquement de sa substance la portée des articles 16a, alinéa 3, 
LAT et 38 OAT, un avis a été sollicité auprès des autorités fédérales sur la 
conformité au droit supérieur de l'article 20, alinéa 9, LaLAT, dans sa version 
adoptée par le Grand Conseil, en date du 28 mars 2003. 

Ces autorités, dans une prise de position circonstanciée, du 7 juillet 2003 
(cf. annexe), sont parvenues à la conclusion que l'établissement d'un plan 
localisé agricole à l'extérieur des secteurs désignés par le plan directeur 
cantonal, susceptible de permettre la construction d'installations destinées à 
une production non tributaire du sol, n'était pas admissible au regard du droit 
fédéral. 
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En particulier, l'article 20, alinéa 9, LaLAT, tel qu'approuvé par le Grand 

Conseil, n'offre aucune garantie quant au respect des exigences minimales du 
droit fédéral à observer lors de l'élaboration d'un plan délimitant une zone, au 
sens de l'article 16a, alinéa 3 LAT. 

Au vu de cette détermination, qui ne laisse planer aucun doute sur 
l'incompatibilité de l'article 20, alinéa 9, LaLAT avec les articles 16a, 
alinéa 3, LAT et 38 OAT, notre Conseil propose l'abrogation pure et simple 
de cette disposition. 

Tel est l'objet du présent projet de loi, que nous recommandons, 
Mesdames et Messieurs les députés, à votre bienveillante attention. 
 
 
 
 
 
 
Annexe : prise de position fédérale du 7 juillet 2003 
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